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Les droits de succession pour les anciens Présidents de la République
Question écrite n° 3254

Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les droits de succession dont les anciens présidents de la République semblent
exonérés. Cette information devrait être accessible à tous, mais on constate en réalité que le cadre
règlementaire d'une telle disposition est très opaque. Il semblerait qu'une loi, promulguée le 23 décembre 1970,
ait porté exonération des droits de mutation sur la succession du général de Gaulle. Pourtant, les Présidents de
la République ne peuvent s'affranchir des lois et aucun fondement juridique ne semble permettre cette
exonération. Elle souhaiterait ainsi savoir si les anciens Président de la Ve République (Georges Pompidou,
François Mitterrand et Valéry Giscard d'Estaing) ont bénéficié de cette exonération et connaître les fondements
règlementaires de cette disposition.

Texte de la réponse

Il résulte de l'article 34 de la Constitution que seule une loi peut prévoir une exonération de droits de succession
eu égard à la qualité du défunt. Or aucune disposition légale n'exonère de droits d'enregistrement la succession
des anciens présidents de la République. À cet égard, l'adoption de la loi n° 70-1206 du 23 décembre 1970
portant exonération des droits de mutation sur la succession du général de Gaulle n'a pas été motivée par
l'exercice de ses fonctions d'ancien président de la République et n'est, en tout état de cause, pas applicable
aux autres présidents de la République. Par ailleurs, l'article L. 247 du Livre des procédures fiscales fait défense
à toute autorité publique de consentir une remise totale ou partielle de droits de mutation par décès. Aussi, la
succession des présidents de la République est-elle imposée selon les règles de droit commun. Il est enfin
rappelé que l'obligation de secret professionnel prévue par les dispositions de l'article L. 103 du livre des
procédures fiscales ferait obstacle à la communication de données relatives aux droits acquittés au titre d'une
succession déterminée.
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